
AIDES DE L’ÉTAT POUR
L’ACHAT D’ÉLECTRICITÉ

Je suis une TPE
(moins de 10 salariés et CA, recettes

ou total de bilan annuel < 2M€)

Je suis par principe
éligible au tarif réglementé

de vente de l’éléctricité 
(TRVe)

Non Je suis une PME
(moins de 250 salariés et CA < 50M€

ou bilan < 43M€)

Je suis une ETI  ou
une grande entreprise

Non

Oui

Avez-vous un contrat
aligné sur le TRVe ?

(Ex : tarifs bleus chez EDF)

BOUCLIER TARIFAIRE

Oui

Pas de
démarche

Non

Prévenez votre
fournisseur que vous

êtes une TPE
(retrouvez l’attestation

sur impots.gouv.fr)
pour qu’il vous applique
la GARANTIE DE PRIX

Prévenez votre fournisseur 
que vous êtes une TPE
(retrouvez l’attestation

sur impots.gouv.fr)
pour qu’il vous applique

l’AMORTISSEUR ÉLECTRICITÉ TPE

Je suis aussi une TPE
«électro-intensive»

(appréciation du critère à partir
des dépenses AVANT application

de l’amortisseur électricité)
= cumul possible avec le Guichet

Prévenez votre fournisseur 
que vous êtes une PME
(retrouvez l’attestation

sur impots.gouv.fr)
pour qu’il vous applique

l’AMORTISSEUR ÉLECTRICITÉ TPE

Oui

Je suis aussi une PME
«électro-intensive»

(appréciation du critère à partir
des dépenses AVANT application

de l’amortisseur électricité)
= cumul possible avec le Guichet

Oui

Oui

Oui

Guichet d’aide «Gaz électricité»
(démarche sur impots.gouv.fr)

Calcul de l’aide guichet sur la base de vos factures
APRÈS application de l’amortisseur.

Je suis une entreprise 
«energo-intensive» ?

Oui

Pas d’aide

Non


